
REUNION DU CLUB DES ARCHERS DE RÉ

Le 01/08/2014 a eu lieu une réunion.

Cette réunion portait sur les thèmes suivants:
1. Remerciements aux bénévoles, arbitres, entraîneurs et membres du bureau
2. Club dirigé vers la compétition
3. Labellisation
4. Amélioration des conditions de tir
5. Postes à pourvoir et besoins du club
6. Réclamations
7. Récompense

1. Remerciements aux bénévoles, arbitres, entraîneurs et membres du bureau

Le Président souhaite remercier les bénévoles de leur présence qui a permis de réaliser divers
animations telles que la fête de famille de Ste Marie, tir 3D dans les remparts, le vide-grenier
de  St-Martin  de  Ré  et  l’organisation  du  concours.  En  effet,  tous  ces  rassemblements
permettent de manière croissante la valorisation de notre club aux sujets de l’accueil et de la
convivialité.  Par  ailleurs,  ces  manifestations  ont  rapportées  à  l’association  1149.38  €  de
bénéfice net. 
Vos efforts se ressentent et permettent d’embellir la notoriété du club, mais aussi à améliorer
sans cesse les structures et les conditions de tir.

2. Club dirigé vers la compétition

Cette  saison 2013/2014,  le  club  s’est  plus  orienté  vers  la  compétition.  Une  équipe  a  été
inscrite. Découverte du challenge, préparation mentale et technique étaient au rendez-vous.
De plus  l’inscription  de l’équipe  a  montrée  une nouvelle  présence  des  archers  de ré  aux
compétitions FFTA.

3. Labellisation

Le développement  des  Archers  de  Ré  croît  progressivement   et  le  club  a  aujourd’hui  la
possibilité d’être labellisé. La labellisation apporte une valorisation dans la communication
vers  la  fédération,  une  meilleure  communication  promotionnelle  auprès  des  partenaires
(conseil généraux etc) et une participation aux opérations de promotion et de développement
organisées par la FFTA au plan national et local.

4. Amélioration des conditions de tir

Pour la saison 2014/2015, le club a obtenu un nouveau créneau horaire et prévoit de nouvelles
cibles afin d’améliorer les conditions d’entraînement. D’autre part, des archers vont aller en
formation  d’entraîneur  et  accompagné  de  leurs  référents,  devront  gérer  une  séance
d’entraînement par semaine.



5. Postes à pourvoir et besoins du club

Dominique Desquibes a donné à ce jour sa lettre de démission. 
De nombreux postes sont à pourvoir pour la rentrée 2014 – 2015 :

 Un secrétaire
 Un responsable de site internet
 Un responsable de presse
 Formation entraîneur 1
 Formation arbitre
 Personnes souhaitant prendre des responsabilités au sein du club

Il a été demandé d’envoyer sa candidature par mail.
Ces postes seront votés lors de l’assemblée générale ordinaire prévu le mardi 07 octobre 2014
à 19h à la salle de la poudrière.

6. Réclamations

La  qualité  des  remboursements  des  stages  et  des  frais  de  déplacements  aux  concours
départementaux, ligues et nationales pour les jeunes a été remise en question. Les inscriptions
aux  stages  sont  remboursées  à  hauteur  de  50%, qualifié  « d’inacceptable »  par  un  des
parents demandant la prise en charge complète de ces dernières ainsi que celle des frais de
déplacements des concours nationaux. De plus le délai des sommes reversées est trop tardif.  

Il  a  été  également  porté  à  notre  intérêt  que  certains  archers  étaient  prêt  à  payer  pour  le
déplacement d’un entraineur Brevet d’Etat 2 afin d’améliorer les entrainements et le niveau
des jeunes recrutés par la ligue.

Pour financer  ces éventuels  projets,  il  a  été  évoqué le  fait  que le  club ne demandait  pas
suffisamment de subvention auprès du CNDS, communauté de communes, département et
ligue.

7. Récompense

Le président a récompensé Donovan et Léandre, d’une flèche d’argent pour leur résultat, à
savoir plus de 620 points sur un tir fédéral.

Fait et clos le 01/08/2014

Le Président

Le Vice-président La Trésorière
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